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Résumé  
Un examen minutieux du fonctionnement du verbe montre que 

celui-ci fait l’objet de traitements variés dans le roman béninois. De la 

deuxième à la troisième génération, des marques de liberté sont 

repérables et marquent de plus en plus les constructions verbales où la 

syntaxe subit des entorses que les méthodes pratiquées en grammaire 

normative ne peuvent décrire. Pour traiter de cette problématique, nous 

allons procéder à une exploitation conjointe des théories exploitées en 

grammaire normative et dans les grammaires descriptives pour 

déterminer les structures verbales particulières. Nous comprendrons 

que, dans ce roman, la syntaxe du verbe connaît des emplois singuliers 

analysables en grammaires descriptives. 

Mots clefs : Fonctionnement verbal, roman béninois, approche 

descriptive 

Abstract 
A careful study of the using of the verb in Beninese novel 

shows that il subduct to varous treatments. From the second to the third 

generation, special marks are identifiable and mark more verbal 

constructions where the syntax subdired sprains that the methods 

practised in normative grammar can not describe. To deal with this 

issue, we shall proceed to a joint exploitation of the theories used in 

normative grammar and descriptive grammars to determine specific 

verbal structures. We understand that in this novel, the syntax of the 

verb has analyzable unique jobs in descriptive grammars.  

Key words: Verbal operation, Beninese novel, descriptive approach 
 

Introduction  
Les études qui ont porté sur les premiers romans béninois ont 

mis en évidence le caractère classique de l’écriture attribué à 

l’enseignement normatif soutenu par l’école coloniale. Mais des 

spécificités sont apparues dans les œuvres, allant de la 

complémentation verbale à la construction atypique de la phrase. Dans 

les romans où le verbe a un fonctionnement usuel et où la structure 

canonique sous-tend l’élaboration de plusieurs phrases, on relève aussi 
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des constructions qui déroutent le lecteur. Nous avons choisi de les 

présenter selon les formes qu’elles prennent dans les romans afin de 

dégager les problèmes qu’elles y posent et envisager des réponses aux 

éléments de problématique. Ceux-ci sont relatifs à la pertinence de 

leurs occurrences, aux limites des méthodes exploitées en grammaire 

normative dans les tentatives de leur description, aux avantages 

qu’offrent à l’inverse les théories éprouvées en grammaires 

descriptives. Nos lectures n’ayant pas révélé de particularités sur cette 

question dans les œuvres des romanciers de la première génération
1
, les 

réflexions s’organisent sur la base des éléments identifiés dans Les 

Appels du Vodou d’Olympe Bhêly-Quenum, Notre pain de chaque nuit 

et Le cantique des cannibales de Florent Couao-Zotti
2
. Pour y arriver, 

nous allons associer les méthodes théoriques qu’offre la grammaire 

traditionnelle et celles qu’appliquent les grammaires descriptives. Cette 

démarche conjointe mettra au goût du jour les atouts des grammaires 

descriptives dans l’analyse du fait de langue. 

I- Un emploi spécifique des verbes 
Dans les œuvres du corpus, la question de la complémentation 

verbale soulève des interrogations par rapport à l’application des règles 

syntaxiques traditionnelles. Certaines constructions verbales 

apparaissent dans des séquences dont la structure grammaticale ne 

favorise pas l’intelligibilité du discours littéraire, puisque les relations 

qui unissent les éléments de ces séquences ne se conforment pas à la 

norme admise en français. Elles se présentent comme des « écarts » par 

rapport à cette norme, mais ne constituent pas nécessairement des 

« fautes ». Les rapports syntaxiques qui les lient révèlent des 

constructions, avec ou sans préposition, ce qui nous permet de dégager 

trois types d’emploi : les constructions verbales avec ou sans 

préposition, puis les constructions pronominales. Chacun de ces types 

repose sur des bases syntaxiques qu’il nous faut scruter. 

  1- Les emplois sans préposition 
Les emplois sans préposition peuvent être organisés en deux 

types : l’emploi transitif direct des verbes intransitifs et celui des verbes 

issus de la création lexicale. On peut, d’ores et déjà, souligner la 

difficulté que représente le problème posé à travers le changement de 

catégorie. A la vérité, les constructions des verbes à étudier remettent 

en question l’approche selon laquelle un verbe est transitif ou 

intransitif
3
, comme on le voit dans les dictionnaires. Cette approche ne 

prévoit apparemment aucune possibilité de changement de catégorie, et 

tout changement de ce genre ne se perçoit que dans les faits. De ce 

point de vue, nous sommes déjà confronté à un premier niveau de 

blocage qu’il nous faut absolument dénouer. 
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1-1- L’emploi transitif des verbes intransitifs 
Ce sous-titre n’est recevable que si nous levons la barrière 

traditionnelle entre verbes transitifs et verbes intransitifs. Pour le faire, 

il faut trouver une passerelle entre les deux types d’emploi, comme on 

le voit dans les grammaires descriptives
4
. En voici quelques exemples :  

- « Son cœur  (…) lui ordonna de tomber ce son, ces trois syllabes » (Couao-Zotti, 2004 : 91) ; 

- « L’homme tomba aussitôt son pantalon »  (Couao-Zotti, 2004 : 198) ; 

- « Elle l’aida à se relever, lui fit tituber quelques pas5. » (Couao-Zotti , 2004 : 254) ; 

- « C’est là qu’il a dormi ses nuits » (Couao-Zotti, 2004 : 250) ; 

- « J’accepte de mourir mon rêve» (Couao-Zotti, 2000 : 179). 

A une première lecture, tous les verbes soulignés (par nous) ont 

une construction transitive, alors qu’ils sont présentés dans les 

dictionnaires et les ouvrages de grammaire comme étant 

authentiquement intransitifs. En réalité, dans les emplois dont ils font 

l’objet dans la vie quotidienne et les œuvres littéraires, ces verbes sont 

utilisés sans complément d’objet. C’est la raison pour laquelle les 

constructions citées apparaissent tout à fait singulières, et il nous faudra 

en expliquer le mécanisme d’élaboration. Quelle fonction les 

compléments occurrents remplissent-ils alors? Si nous ne prenons pas 

en compte, un instant, le fonctionnement traditionnel des verbes, les 

syntagmes nominaux ce son, son pantalon, quelques pas, ses nuits et 

mon rêve seront considérés comme des compléments d’objet. Dans ce 

cas, les verbes soulignés seront décrits comme des emplois transitifs. 

Or, présentés comme authentiquement intransitifs, ils devraient être 

construits sans complément d’objet ou suivis de complément 

circonstanciel comme dans les exemples suivants : 
Paul titube de quelques pas. 

 Il dort dans son lit. 

Des fruits tombent en début de  saison sèche. 

Pour identifier le complément circonstanciel, les maîtres 

enseignent aux apprenants, dès le cours primaire, de poser une série de 

questions : où ? quand ? comment ? pourquoi ? Les réponses 

aboutissent respectivement à la définition des compléments 

circonstanciels de lieu, de temps, de manière, de cause. Mais ces 

questions ne portent pas de marque syntaxique et aucune d’elles ne peut 

nous être utile ici. Pour qu’à l’inverse, les syntagmes nominaux soient 

reçus comme des compléments d’objet, il faut, au préalable, valider 

l’emploi transitif des verbes tomber, tituber, dormir et mourir. Voilà 

une opération difficile en grammaire traditionnelle, parce qu’elle 

demande une remise en cause d’un principe antérieurement formulé et 

posé comme norme. Nous devons tout de même nuancer les 

commentaires concernant l’emploi de dormir en appelant l’attention sur 

l’effacement de la préposition pendant : C’est là qu’il a dormi 

(pendant) ses nuits ; ce qui est précieux pour l’analyse. 

L’emploi du verbe tituber pose également quelques problèmes. 

Le syntagme nominal quelques pas inscrit dans son champ ne peut 
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normalement figurer dans cette position en co-occurrence avec le 

pronom lui
6
. On pourrait, à la rigueur, considérer qu’il y a eu 

suppression de la préposition de, ce qui aurait pour conséquence la 

transformation du pronom personnel lui en le pour des raisons de 

cohérence syntaxique. Lui, pronom personnel disjoint, est séparé du 

verbe par la préposition à parfois intégrée à sa morphologie
7
 marquée 

par une forme d’amalgame
8
. Son emploi est compatible avec le verbe 

qui peut accueillir un complément prépositionnel
9
, fonction qu’il 

remplit parfaitement, et non avec un verbe construit comme intransitif. 

Le, pronom personnel conjoint, se construit plutôt grâce à l’occurrence 

d’un verbe dont il ne peut être séparé. Le verbe tituber est ainsi rétabli 

dans son emploi classique:  
Elle le fit tituber de quelques pas. 

???Elle lui fit tituber de quelques pas. 

Si nous portons seulement sur la transformation du pronom lui 

en le l’opération de reconstruction de la part prédicative, sans intégrer 

dans l’analyse les valeurs syntaxiques de la préposition de, le verbe se 

trouve en emploi transitif, ce qui nous renvoie au point de départ : Elle 

le fit tituber quelques pas. 

Le syntagme quelques pas peut-il, par ailleurs, fonctionner 

comme un complément circonstanciel ? Si oui, dans quel type de 

complément circonstanciel le classerait-on ? La phrase « Elle le fit 

tituber de quelques pas » est parfaitement correcte. Mais quel type de 

complément circonstanciel représente le syntagme prépositionnel de 

quelques pas si tituber est rétabli dans son emploi intransitif ? Pourra-t-

on considérer qu’il inscrit le verbe dans un emploi transitif indirect ? 

Ces recherches d’aménagement traduisent les malaises générés par le 

changement de catégorie du verbe et les difficultés de son analyse selon 

les normes de la langue. Considérer ces constructions verbales comme 

des structures agrammaticales serait, à notre avis, une solution de 

facilité. Il semble plutôt que leur fonctionnement met au goût du jour la 

question de la valence verbale, piste que pourrait confirmer le relevé 

des autres problèmes de syntaxe que posent notamment les 

constructions des verbes procédant de la création lexicale. 

1-2- Les verbes issus de la création lexicale 
 Ceux-ci retiennent l’attention du chercheur sur un double 

plan lexical et syntaxique. D’abord, ce sont des créations des 

romanciers, qui n’ont pas encore acquis une légitimité dans la langue. 

Ensuite, ils n’ont aucun emploi qui préside à leurs formations et 

occurrence. Les analyses de cette catégorie de verbes devront décrire 

leur fonctionnement dans les œuvres. Nous avons les exemples ci-

après : 
-« Elle venait de lui vertiger le cœur » (Couao-Zotti, 2000 : 38) ; 
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-« Il avait eu honte que son cœur ait pu vertiger aussi verticalement pour une femme » (Couao-Zotti, 2004 : 

110) ; 

-« Les particularités de leur initiation souchaient la tante et sa nièce » (Bhêly-Quenum, 1994 : 51) ; 

-« Vicédessin sentait même le fin sourire, qui, dansant dans les yeux de sa mère, navettait entre elles, les 

lézards et le coin d’Olumo. » (Bhêly-Quenum, 1994 : 193). 

L’examen de ces emplois montre qu’en tant que formations 

issues de la création lexicale, ils peuvent passer pour des constructions 

qui traduisent une recherche d’expressivité découlant de 

l’affaiblissement de la conformité à la norme. Mais une analyse de leur 

fonctionnement révèle deux emplois transitifs : 
-« Elle venait de lui vertiger le cœur » (Couao-Zotti, 2000 : 38); 

-« Les particularités de leur initiation souchaient la tante et sa nièce » (Bhêly-Quenum, 1994 : 51). 

Et deux emplois intransitifs : 

-« Il avait eu honte que son cœur ait pu vertiger aussi verticalement pour une femme » (Couao-Zotti, 2004 : 

110) ; 

-« Vicédessin sentait même le fin sourire, qui, dansant dans les yeux de sa mère, navettait entre elles, les 

lézards et le coin d’Olumo. » (Bhêly-Quenum, 1994 : 193). 

Le verbe vertiger a ici deux emplois : transitif direct et 

intransitif ; soucher, un emploi transitif direct, et navetter, un emploi 

intransitif. Mais la validité des verbes créés pose problème  lorsqu’on 

se situe du point de vue de la grammaire traditionnelle, avant même 

leurs emplois. Parmi les constructions spécifiques identifiées, un verbe 

transitif est construit intransitivement. 

1-3- L’emploi intransitif du verbe transitif 
La construction qui traduit cet emploi pose de nombreux 

problèmes lorsqu’on tente de décrire sa forme et son fonctionnement 

sous l’angle de l’approche normative. Le passage suivant peut être 

intéressant dans cette perspective : « Il était devenu lyrique, les mots 

soûlaient de sa bouche, drus, saccadés et décousus » (Couao-Zotti, 

2000 : 174). Soûler est employé généralement dans un contexte où il 

fait appel à un complément d’objet direct puis, selon le cas, à un 

complément d’objet second : Paul a soûlé Pauline   de paroles 

mielleuses.                          COD                COS 

                                            Paul a soûlé Pauline 

                                              S       V       COD 

Mais le syntagme prépositionnel occurrent dans l’exemple cité 

ne correspond à aucun de ces compléments de verbe. Il semble 

fonctionner comme un complément circonstanciel, conformément à ce 

que la norme enseigne. Mais de quel complément circonstanciel s’agit-

il? De lieu ? De quel verbe ? En français, le syntagme prépositionnel 

peut avoir pour base un syntagme verbal, compte tenu du type de 

complément que le verbe peut accueillir. Si on écrit : « Pierre parle à 

Jean », le syntagme prépositionnel à Jean est construit sur la base du 

verbe parle qui peut bien accueillir ce type de complément. Mais le 

Syntagme Prépositionnel de sa bouche fonctionne autrement. S’il est 

analysé comme un complément circonstanciel de lieu, on remarquera le 

défaut que représente le fait qu’il n’est pas construit sur le verbe, ne fait 
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pas partie du syntagme verbal. En plus, l’on note toujours la non-

occurrence d’un objet direct auquel le verbe fait appel. Il ne peut être 

analysé comme un objet indirect parce que cette piste aurait généré une 

phrase agrammaticale, inintelligible. Devrions-nous, par ailleurs, 

retenir la terminologie complément circonstanciel ? Elle ne décrit pas le 

fonctionnement du groupe qu’il prétend révéler, mais relève plutôt du 

domaine sémantique, sans un fondement syntaxique. Or, comme on le 

sait, ce qui fonde les relations syntaxiques, c’est la mise en corrélation 

des mots à l’intérieur de la phrase. Et sans cette mise en relation, il ne 

peut y avoir construction de sens. Pour comprendre et expliquer les 

structures spécifiques dans les œuvres, il ne nous paraît pas rentable 

d’inscrire nos analyses dans l’approche normative, puisque les 

fondements théoriques de celle-ci récusent les considérations 

préliminaires de nos pistes de réflexion.  

2- Les emplois avec préposition 
La préposition est traditionnellement définie « comme un terme 

subordonnant qui instaure une relation de dépendance entre le terme 

qu’elle introduit et celui qui la précède » (Riegel et alii, 2002 : 370). 

Mais elle établit en réalité une véritable hiérarchie des groupes 

syntaxiques. A partir des tests de substitution et d’effacement, on 

comprend son fonctionnement grammatical qui la place toujours dans 

le même groupe syntaxique que le terme qu’elle introduit. La 

préposition utilisée ici est sur. Avec elle, les verbes tomber et 

dégringoler reçoivent un autre emploi que celui qui leur est 

couramment appliqué. Dans les structures relevées, la préposition sur 

joue un rôle syntaxique important. Mais sa valeur sémantique n’est pas 

négligeable. Elle présente la propriété syntaxique attachée au lien de 

dépendance qu’elle assure entre un syntagme qui sert de noyau et un 

autre à régime nominal qu’elle introduit. Ce rôle, elle le remplit dans 

les exemples ci-après: « On tomba sur elle muscles et lanières. » / 

« On dégringola sur elle deux tonnes de violence » (Couao-Zotti, 

2004 : 48). 

Les syntagmes nominaux muscles et lanières et deux tonnes de 

violence prennent la position d’objet direct. Mais quelle fonction le 

syntagme prépositionnel sur elle remplit-il ? Celle d’objet second ? de 

complément circonstanciel ? La Grammaire méthodique du français 

classe la préposition sur parmi celles qui s’appliquent à l’espace 

(Riegel et alii, 2002 : 372). Est-ce suffisant pour voir dans les 

syntagmes nominaux des compléments circonstanciels de lieu? Tout ce 

que l’on peut en dire, c’est que les deux constructions verbales 

indiquent une action sur une personne et comportent chacune deux 

types de complément : un objet direct, un objet second qu’on peut être 

tenté de décrire comme un complément circonstanciel de lieu. Mais le 
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problème de fond demeure : la non-porosité de la barrière entre verbes 

transitifs et verbes intransitifs, puis la perspective sémantique de la 

définition du complément circonstanciel. 

3- La construction pronominale 
L’emploi pronominal d’un verbe résulte de l’adjonction d’un se 

analysable dans certains cas comme pronom personnel et, dans 

d’autres, comme « particule préfixée au verbe ». Nous séparerons les 

verbes pronominaux, qu’ils soient transitifs ou intransitifs. 

3-1-Les verbes transitif et intransitif employés dans une 

construction pronominale 
 La construction pronominale des verbes repose sur leur 

nature syntaxique. Ceux que nous avons identifiés sont susceptibles de 

se construire en emplois transitif et intransitif, mais avec des sens 

différents :    
- « Il ne pouvait s’empêcher de se revivre hier au soir » (Couao-Zotti, 2000 : 191) 

-« Tu verras qu’après tu pourras te reprendre en main, te renégocier une vie plus salubre » (Couao-Zotti, 

2000 : 196) ; 

- « Savoir comment ça se texture un visage de "cochon casquetté" » (Couao-Zotti, 2004 : 12). 

Les verbes revivre et renégocier existent et reçoivent différents 

emplois (transitif et intransitif) dans la communication courante. Mais 

ce qui relève d’une particularité, c’est leur construction pronominale 

qui leur fait prendre une forme syntaxique spécifique. Deux questions 

se posent alors : Tous les verbes peuvent-ils recevoir une construction 

pronominale? Selon quels principes la pronominalisation verbale se 

réalise-t-elle en français ? 

Il y a, à notre avis, une condition essentielle pour que s’établisse 

la construction pronominale des verbes. Puisque celle-ci adopte, dans la 

plupart des cas, la structure syntaxique des emplois transitifs, il faut en 

général que le verbe pronominalisé puisse être construit transitivement. 

En réalité, le pronom personnel conjoint qui est l’élément grammatical 

de la pronominalisation figure le plus souvent en position d’objet direct 

ou indirect et se réalise si le verbe a, au préalable, la propriété 

d’accueillir ce type de complément. Si cette condition minimum n’est 

pas obtenue, la construction verbale pourrait être considérée comme 

une faute grammaticale. Les verbes pronominaux de forme réfléchie et 

de forme réciproque obéissent à cette structure syntaxique. A l’inverse, 

les verbes essentiellement pronominaux présentent un statut syntaxique 

différent, étant donné que la forme du pronom se qui les accompagne 

n’est pas distincte du verbe et ne peut, à ce titre, remplir la fonction 

objet
10

. Ce pronom fait donc partie de la forme lexicale du verbe 

dépourvu, lui, de forme simple
11

. Mais des séparations sont à faire dans 

le groupe apparemment uni des verbes pronominaux : les verbes 

essentiellement pronominaux de construction qui utilisent une 
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préposition contrainte
12

 et les verbes essentiellement pronominaux de 

sens
13

 qui créent un sens supplémentaire dans l’énoncé. Les deux types 

de verbes s’accompagnent d’un pronom inanalysable, quoiqu’ils aient 

une forme simple dans la langue. Dans la Grammaire méthodique du 

français, les auteurs proposent une répartition tripartite des verbes 

essentiellement pronominaux :  
« -les verbes intransitifs (se démener, s’écrouler, s’évanouir) ; 

-les verbes transitifs (s’arroger un droit) ; 

-Les transitifs indirects (se souvenir de quelqu’un, se méfier de quelque chose, se méprendre sur 

quelqu’un, s’enquérir de la santé de quelqu’un, mais se blottir/se tapir + prép » (Riegel et alii, 2002 : 260) 

De cette analyse, nous dégageons que les verbes pronominaux 

réfléchis, réciproques et certains verbes dits accidentellement 

pronominaux se construisent selon la structure des verbes transitifs. Les 

verbes essentiellement pronominaux, eux, du fait de la structure 

grammaticale qui les caractérise, ne se construisent pas avec un 

complément pronominal ayant la fonction objet. Quelques-uns 

seulement prennent une structure intransitive. A la lumière des lignes 

précédentes, se revivre et se renégocier ne peuvent s’appréhender dans 

l’énoncé sans qu’on mette en relief le recouvrement de la valence des 

verbes.  

3.2. Les verbes d’emploi pronominal issus de la création 

lexicale 
Deux emplois sont repérés sous cette rubrique : la construction 

pronominale manifestée à travers l’emploi de deux verbes de nature 

pronominale différente. Voici les exemples: « L’Afrique noire se 

cadavérise » (Bhêly-Quenum, 1994 : 44) ; « Sègbohouè s’anuitait » 

(Bhêly-Quenum, 1994 : 142). 
« Se cadavériser » et « s’anuiter » ont une construction 

pronominale. Le premier est construit par suffixation de « iser » 

(signifiant rendre) sur le radical nominal « cadavre », le second l’est 

par préfixation en « a » et adjonction de la désinence « er » au radical 

nominal « nuit ». Inévitablement, la mise en œuvre des mécanismes de 

fonctionnement de ces verbes prend en compte leur construction 

grammaticale. Le premier, se cadavériser, est employé comme un 

verbe transitif direct pronominalisé. Il signifie : « l’Afrique noire se 

rend cadavre elle-même ». Sa construction porte sur le verbe 

cadavériser qui, dans l’œuvre, ne reçoit que l’emploi transitif direct. 

Ainsi, le pronom « se » est co-référent du sujet. Le second verbe, 

s’anuiter, a plutôt le fonctionnement d’un verbe essentiellement 

pronominal, puisque le pronom « s’ » qui l’accompagne n’est pas en 

co-référence  avec le sujet et est inanalysable. Dans le contexte, 

« Sègbohouè entrait progressivement dans la nuit, se laissait envahir 

par les ombres de la nuit ». 
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Nous n’avons pas pu trouver dans la grammaire prescriptive les 

outils adéquats pour décrire les particularités syntaxiques relevées dans 

les œuvres du corpus. Les pages consacrées à cette prospection d’outils 

d’analyse en grammaire traditionnelle exposent les limites de cette 

grammaire à approcher tout le fonctionnement du verbe dans la 

littérature contemporaine et contribuent à affirmer le caractère 

spécifique des formes étudiées. Cette présentation des constructions 

verbales met tout de même en lumière des types de compléments 

définis en grammaire normative, dont nous allons tenter d’évaluer le 

fonctionnement. 

II- La syntaxe des compléments du verbe  
En français, les compléments du verbe obéissent à une 

distribution fondée sur la nature du verbe dont ils complètent la 

construction, librement ou par nécessité. Avec le noyau verbal, ils ont 

des relations qui s’expriment ou non au moyen d’un élément 

grammatical appelé préposition. Sur cette base, l’on distingue les 

verbes transitifs, les verbes intransitifs et les verbes pronominaux, qui 

font appel à différents types de compléments. 

1- Une approche critique des compléments du verbe en grammaire 

traditionnelle
14

 
La grammaire traditionnelle

15
, nous l’avons déjà dit, enseigne 

qu’un verbe est transitif ou intransitif par nature. Ainsi, on a pensé et 

enseigné que les verbes sont soit transitifs, soit intransitifs, et considéré 

qu’une barrière étanche sépare une nature de l’autre. Les verbes 

transitifs sont construits avec un complément d’objet (direct ou 

indirect) et les verbes intransitifs sans complément d’objet
16

. Les 

verbes pronominaux (de formes réfléchie et réciproque) se construisent 

avec le pronom personnel se. Cette distinction rigide de la nature des 

verbes a permis de décrire les structures verbales du français pendant 

plusieurs siècles. L’on a ainsi défini trois types de 

compléments d’objet: direct, indirect et second. Le premier se construit 

sans préposition, le deuxième avec l’occurrence d’une préposition, le 

troisième aussi, mais avec la condition supplémentaire d’être réalisé 

comme second complément d’objet dans la phrase. En voici une 

illustration : Paul parle de Pauline  à ses enfants, 

Le Syntagme Prépositionnel de Pauline = objet indirect 

Le Syntagme Prépositionnel à ses enfants = objet second.  

A la vérité, la construction du syntagme verbal repose sur 

l’autonomie syntaxique  du verbe qui en est le noyau, c’est-à-dire sa 

capacité à exprimer un procès. Nous appelons « autonomie 

syntaxique » la propriété qu’a un verbe de traduire tout seul un procès, 

sans faire appel à un complément essentiel du verbe. Cette propriété 
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caractérise les verbes intransitifs et ceux qui sont utilisés 

intransitivement. Chaque élément du syntagme (s’il y en a plusieurs) 

est pourvu d’une « part prédicative » qui synthétise son apport dans le 

syntagme verbal. La « part prédicative » désigne, pour nous, la portion 

qu’un élément grammatical prend dans la construction des relations 

syntaxiques à l’intérieur d’un groupe prédiqué. La construction du 

syntagme verbal repose en réalité  sur la mise en relation des éléments 

qui le composent. La position puis l’apport de chaque constituant sont 

déterminants dans la construction du prédicat. Selon cette définition, en 

considérant que tout le syntagme verbal transmet 100 % d’information 

à propos du sujet, le verbe pourvu d’une autonomie syntaxique prend 

en charge tout le pourcentage d’information transmise parce que son 

fonctionnement ne nécessite pas l’occurrence d’un complément d’objet. 

Mais s’il partage ce rôle avec un complément qui apporte un 

supplément d’information dans la traduction du procès, alors le 

pourcentage d’information donnée sera lui aussi réparti en fonction de 

la proportion « d’implication » ou « d’intervention » de chaque élément 

dans le syntagme verbal. C’est ainsi que nous pouvons décrire l’emploi 

ou non des compléments du verbe dans le groupe verbal
17

. Si un verbe 

est pourvu d’une autonomie syntaxique, il se construit seul, sans objet. 

Dans le cas contraire, il fait appel à un complément d’objet. 

Les verbes transitifs n’étant pas pourvus de cette autonomie 

syntaxique, leur emploi fait appel systématiquement à un complément 

d’objet (qui apporte quelque chose, une proportion d’information dans 

le groupe prédiqué). Leur sens codé réclame que soit réalisé et spécifié 

leur complément d’objet même s’il doit prendre une forme minimale 

(?? Le garçon a cueilli / Le garçon a cueilli une orange). Ce qui 

signifie que le complément d’objet participe de la prédication exprimée 

à travers le groupe verbal construit. Dans le syntagme verbal constitué 

autour d’un verbe transitif, le verbe et son complément sont 

interdépendants et ont théoriquement la même proportion de part 

prédicative, soit 50% de l’information transmise par le groupe verbal. 

Quelques exemples puisés des œuvres du corpus le prouvent bien
18

: 
« Alabi traversa la rue. » (Couao-Zotti, 2004 : 183) 

?? Alabi traversa. 

« Un éclat de rire approuva cette boutade. » (Hazoumé, 1938 : 290) 

?? Un éclat de rire approuva. 

« Les Yoroubas avaient refusé de boire chez leurs hôtes. » (Bhêly-Quenum, 1994 : 69) 

?? Les Yoroubas avaient refusé chez leurs hôtes. 

Dans chacun de ces exemples, la traduction du procès n’est 

complète qu’avec l’occurrence du complément d’objet qui porte lui 

aussi, comme le verbe, une part prédicative dans le groupe verbal 

construit. Le verbe transitif indirect, lui, emploie une préposition 

contrainte dont le rôle syntaxique  est énoncé dans La grammaire 

d’aujourd’hui: « Il est (…) plus pertinent de considérer les prépositions 
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comme des outils, qui, à l’aide d’un syntagme quelconque, sont 

responsables de la construction d’ un SP qui tire sa fonction de la 

relation qu’il entretient avec un autre constituant au sein de la 

structure dont il dépend. »
19

 (Riegel et alii, 2002 : 558)  

Ce qui nous paraît intéressant dans cette présentation fondée 

essentiellement sur des considérations d’ordre syntaxique, c’est la 

relation hiérarchique que les prépositions établissent dans le syntagme 

puis dans la phrase et la position du syntagme prépositionnel construit 

sous la dépendance d’un syntagme nominal ou verbal. La position du 

syntagme prépositionnel sous la dépendance d’un syntagme verbal 

nous paraît essentielle dans la description de la construction transitive 

indirecte.  

Les verbes intransitifs, eux, n’ont pas besoin de complément 

pour traduire un procès. Pourvus d’une autonomie syntaxique, ils 

possèdent dans leur sémantisme un sème qui supplée l’occurrence d’un 

complément matériellement construit. En d’autres termes, leur sens 

synthétise le procès en sertissant les précisions qui pourraient être 

exprimées par des compléments. Ainsi, matériellement, il y a absence 

de complément d’objet dans la construction syntaxique d’un verbe 

intransitif. Nous pouvons le prouver au moyen de plusieurs exemples
20

: 

« Les enfants (…) sautillaient autour de la grand-mère » (Bhêly-

Quenum, 1994 : 138) 

« Ce cou robuste mentait. » (Hazoumé, 1938 :72 ;  

« Gloh souriait. » (Couao-Zotti, 2004 : 46) 

Mais depuis le XX
è
 siècle, des difficultés se posent à 

l’enseignement traditionnel  dans l’analyse de certaines séquences 

verbales dont la structure n’obéit pas strictement à la norme. A notre 

avis, il serait plus adéquat et scientifiquement moins coûteux de ne pas 

considérer les cloisons traditionnels et de travailler à la définition d’une 

approche systématique de la complémentation verbale
21

. Nous 

considérons donc que tout verbe, en emploi, peut être complémenté et 

que cette complémentation peut être réalisée ou non
22

. 

Subséquemment, tout verbe peut, a priori, accueillir un complément 

d’objet tout comme il peut se construire sans lui
23

. Nous aurons de ce 

fait deux structures correspondant, la première au fonctionnement des 

emplois transitifs et la seconde, à celui des emplois intransitifs : 

Syntagme Verbal (SV) = Verbe (V) + Complément d’objet (CO)/ Et 

Syntagme Verbal = Verbe + 0 (complément zéro, absence de 

complément d’objet). 

La suppression de la barrière entre verbes transitifs et verbes 

intransitifs s’est imposée avec la nature des constructions proposées 

dans les œuvres littéraires contemporaines par les écrivains
24

, en 

général, plus seulement les poètes. Si la grammaire fixe les normes qui 
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guident l’usage de la langue, elle doit évoluer avec celle-ci en 

cherchant, à chaque fois, des méthodes et outils adéquats pour la 

décrire. Elle doit ainsi s’inscrire dans une perspective dynamique. Mais 

si on la conçoit comme un ensemble de règles devant régir ad vitam 

aeternam les structures de la langue, elle se trouvera très vite en 

déphasage avec celle-ci. C’est ce déphasage que l’Académie française 

tente de corriger en validant, de façon périodique, des propositions de 

rectifications sur la base des nouveaux emplois faits dans la langue.  

On pourrait imaginer, chez les auteurs qui mettent en œuvre ces 

procédés d’emploi, une recherche de créativité que Guillaume met en 

rapport avec l’expression grammaticale. Selon lui, l’expressivité et 

l’expression grammaticale s’influencent mutuellement dans une 

équation où l’une gagne en proportion là où l’autre en perd. Ainsi, on 

ne peut obtenir le degré le plus élevé d’expression grammaticale, c’est-

à-dire l’application tatillonne des principes normatifs et atteindre en 

même temps le niveau plus élevé d’expressivité. La recherche 

d’expressivité entraîne donc l’affaiblissement de l’expression 

grammaticale. Les nouvelles écritures francophones et, avant elles, le 

nouveau roman puis l’écriture surréaliste, à travers les recherches 

formelles qui les caractérisent, s’inscrivent dans la perspective d’une 

recherche expressive liée aux libertés que les auteurs prennent par 

rapport aux normes lexicales et syntaxiques. On pourrait, en étudiant 

les constructions dans lesquelles les verbes reçoivent des emplois 

spécifiques
25

, s’intéresser également aux verbes lexicalement et 

sémantiquement proches de leurs compléments pour voir dans quelle 

proportion elles participent de la recherche d’expressivité. De toute 

évidence, l’analyse du fonctionnement de ces verbes nous introduit 

dans la description de leur possibilité à accueillir dans leur champ 

d’extension un élément inattendu.  

2- L’insertion de l’objet direct ou indirect : atout de 
l’approche descriptive 

La construction transitive des verbes intransitifs manifeste la 

propriété qu’acquièrent les verbes syntaxiquement autonomes 

d’accueillir un complément d’objet avec la conséquence de réduire le 

champ d’extension dont ils étaient pourvus dans le syntagme verbal par 

insertion d’une part prédicative. Leur champ d’extension est, dans cet 

emploi, limité par l’occurrence d’un objet direct ou indirect. L’outil 

théorique et méthodologique susceptible de guider les analyses sur le 

sujet est la théorie valencielle. La notion de valence reposant à la fois 

sur des bases logiques, sémantiques et syntaxiques, nous avons choisi 

de l’inscrire dans ses fondements syntaxiques. En tant que noyau du 

syntagme verbal, le verbe a la propriété d’ouvrir des positions 
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syntaxiques à des types de compléments pouvant intervenir dans le 

champ d’extension que lui confère son emploi. Ainsi, de nouveaux 

syntagmes, introduits à des niveaux déterminés du groupe verbal 

précisent et couvrent à la fois ces positions syntaxiques. Selon la notion 

de valence, le verbe requiert des actants ou composants participant 

syntaxiquement au procès qu’il définit. La traduction du procès est 

intimement liée au fonctionnement de la construction verbale. Les 

verbes concernés par cette construction sont d’une part, tomber, 

tituber et dormir, de l’autre, vertiger et soucher.  

3- La suppression de l’objet 
Il s’agit de la propriété qu’acquièrent les verbes syntaxiquement 

dépendants d’un complément d’objet de couvrir cette position 

syntaxique et d’élargir leur champ d’extension puisque l’absence d’un 

complément d’objet leur confère un espace d’action non limité. Est 

concerné par ce type de fonctionnement le verbe soûler pourvu d’un 

emploi que marque une double surcharge sémantique et syntaxique. La 

suppression de l’objet dans le champ d’extension du verbe français 

élargit ses possibilités d’emplois et crée des schèmes nouveaux dans 

l’analyse de son emploi. On le voit, nous passons progressivement de la 

grammaire normative, dans sa forme la plus traditionnelle, à la 

grammaire descriptive, passage imposé par la nécessité de décrire les 

constructions verbales spécifiques que la grammaire traditionnelle ne 

peut analyser parce qu’elle repose sur une approche prescriptive. Les 

éléments de conclusion sont édifiants pour l’orientation de nos travaux 

dans le vaste champ des grammaires descriptives.  
 

Conclusion  
Cette modeste étude avait pour objectif principal de constater 

les limites des méthodes appliquées en grammaire normative dans 

l’analyse des structures verbales spécifiques provenant des œuvres 

littéraires contemporaines. La définition de cet objectif était liée aux 

difficultés ressenties dans la détermination des bases théoriques et 

méthodologiques au début de nos travaux de thèse. Nous y sommes 

arrivé, nous semble-t-il, en relevant les niveaux d’impasse auxquels 

expose le choix de l’approche prescriptive. La source des limites 

constatées réside dans le caractère normatif de cette grammaire qui 

laisse peu de place à la contestation, à la démonstration.  

Mais quoique critiquable, la grammaire normative est 

impérative. Elle assoit chez l’apprenant des notions fondamentales dont 

la linguistique moderne permet d’assurer une description édifiante. 

Pourtant, sur la base de ces éléments de conclusion, le chercheur est 

conforté dans ses choix théoriques et méthodologiques résolument 

orientées vers le champ des grammaires descriptives, sans minorer les 
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pistes entretenues selon l’orientation prescriptive. Les fruits de cette 

option feront reculer d’un pas sensible les horizons de l’ignorance dans 

un monde où s’établit confortablement le printemps des recherches en 

linguistique moderne. 
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Notes 
1 L’historiographie littéraire a établi que le roman béninois, né en 1929 avec la publication de l’œuvre 

fondatrice, L’Esclave de Félix Couchoro, connaît une évolution marquée par trois générations de 

romanciers : la première, de 1929-1960 (animée par Félix Couchoro, Paul Hazoumé, par exemple); la 

deuxième, de 1960 à 1990 (animée par Olympe Bhêly-Quenum, Jean Pliya, Barnabé Laye, Gisèle 

Hountondji, par exemple) ; la troisième, depuis 1990 (animée par Jérôme Carlos, Edgar Okiki Zinsou, 

Florent Couao-Zotti, Dominique Titus, Moudjib Djinadou, Adélaïde Fassinou, Dansi F. Nouwligbèto, 

Atavito Barnabé-Akayi, Okri Tossou, par exemple). 
2 D’une manière générale, les œuvres des romanciers béninois de chacune des trois générations sont liées 

par de nombreux éléments de convergence dans la définition de leurs rapports à la langue d’écriture si bien 

que l’auteur qui passe pour le plus représentatif révèle une vue intéressante de l’ensemble. 
3 Il aurait été plus édifiant d’accueillir le verbe dans son emploi. Ainsi, un verbe, dans son contexte 

d’apparition, aura un emploi transitif ou intransitif, ce qui ouvre la perspective à d’autres types d’emploi. 
4 L’ouvrage Grammaire méthodique du français donne des exemples intéressants à ce sujet. Nous avons 

consulté avec intérêt tout le chapitre sur le groupe verbal, pp.215-354.  Nous avons également tiré grand 

profit des développements proposés par Pierre LE GOFFIC, Grammaire de la phrase française, Paris, 

Hachette Livre, 1993, pp.161-192.   
5 Dans l’emploi intransitif, nous aurions : « Elle le fit tituber de quelques pas», où tituber apparaît dans un 

emploi intransitif.  
6*Il lui fit parler/ Il le fit parler. Il le fit dormir/ *Il lui fit dormir. Il le fit dire/ Il lui fit dire : dans la 

première phrase, le, « le porteur de la parole » est agent de dire, et c’est lui qui est mis en exergue. Dans la 

seconde, c’est plutôt lui, le destinataire des propos, qui est mis en exergue. L’agrammaticalité des 

constructions identifiées procède de la relation prédicative entre le verbe principal en emploi absolu et le 

sujet : celui-ci est auteur de l’action manifestée par le verbe alors que la construction en fait le bénéficiaire. 
7 Il lui parle (= il parle à lui). Elle lui ordonne de partir (= elle ordonne à lui de partir). 
8 Lui = à lui. 
9 Il lui fit travailler le bois/ Il le fit travailler/*Il lui fit travailler. / *Il le fit travailler le bois. 
10 La Grammaire méthodique du français le présente comme « une particule préfixée au verbe qui redouble 

automatiquement le sujet. » (p.260.) 
11 Les verbes essentiellement pronominaux s’emploient toujours à cette forme. Ils ne peuvent se construire 

sans la particule préfixée se : se désister, se souvenir, s’arroger, se repentir, etc. 
12 S’apercevoir de, s’attendre à, se rire de, se plaire à, se complaire à, etc. 
13 Se mourir, se taire, etc.  
14 Notre article intitulé « La complémentation verbale en grammaire française : quelques restriction sur la 

démarche traditionnelle » a exploité une partie de ce développement pour expliquer le fonctionnement des 

compléments. 
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15 Le Bon usage de Grevisse, nous l’avons dit, en représente une bonne référence. Tous les dictionnaires, Le 

Petit Robert, Larousse, etc. fixent, eux aussi, les verbes dans une construction transitive ou intransitive, 

perpétuant ainsi la vision traditionnelle. Néanmoins, les éditions récentes limitent parfois cette séparation 

entre verbes transitifs et verbes intransitifs et proposent plusieurs emplois d’un même verbe, qui 

s’inscrivent dans des constructions différentes.  
16 Sur la question de la construction des verbes, les grammaires descriptives introduisent d’importantes 

modifications dans les critères d’analyse. Par exemple, la Grammaire méthodique du français remet en 

cause l’enseignement traditionnel sur l’analyse de ces constructions et, dans « Il va à Paris » (p.218), les 

auteurs analysent Paris comme le complément d’objet indirect du verbe. Or, l’enseignement normatif 

dispensé dans les lycées et collèges y voient un complément circonstanciel de lieu à partir de la question : 

« Il va où ? ». Et la réponse : « à Paris ». Donc, Paris = complément circonstanciel de lieu. L’approche 

descriptive repose sur des bases syntaxiques plus pertinentes ; la démarche normative est guidée par une 

approche sémantique moins pertinente, à notre avis. Il s’agit là de débats de spécialistes. 
17 Le verbe habiter, par exemple, fait appel nécessairement à un complément essentiel : Jean habite  

Calavi/*Jean habite. A l’inverse, les verbes vivre et demeurer ont la possibilité de se construire seuls : Paul 

vit à Godomey/Paul vit. Marie demeure la seule femme couronnée/ Marie demeure/ Seul l’amour demeure. 
18 D’autres exemples relevés dans la vie courante : Certains enfants ont emporté les livres. /Nos autorités 

ont résolu le différend. /Le ministre a clôturé les travaux du colloque. SV= V + CO. 
19 SP= Syntagme Prépositionnel. 
20 D’autres exemples puisés dans la vie quotidienne : Les élèves bavardent en classe. /L’orateur ne 

tremble pas devant les auditeurs. /Le prisonnier mourut dans sa cellule un lundi matin. SV=V + 0. 
21 Tout modestement, nous consacrons des travaux scientifiques à cette problématique à partir de ce que la 

littérature rassemble sur ce plan.  
22 On trouve cette position dans les grammaires descriptives mais elle a été formalisée par Van Raemdonck 

dont les enseignements nous ont éclairés sur la question. 
23 La Grammaire méthodique du français propose, à ce sujet, une analyse intéressante qui dégage qu’à 

l’exception des « verbes dont le sens varie avec la construction (La colle a pris, Pierre a pris le livre), la 

plupart des verbes transitifs sont susceptibles d’être employés "absolument", c’est-à-dire sans complément 

d’objet explicite et avec des effets de sens liés à cette absence. » (p.220).  
24 On connaît le cas de Marguerite Duras qui, d’une tendance classique, est passée à une forme d’écriture où 

dominent les constructions agrammaticales.  
25 Emploi transitif de verbes intransitifs et vice-versa. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  


